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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

taxe d'aménagement
Question écrite n° 87694

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur le fait que
l'article L. 331-9 du code de l'urbanisme prévoit que le conseil municipal peut exonérer les abris de jardin « en
tout ou partie » de la taxe d'aménagement. Elle lui demande donc si un conseil municipal peut décider que les
abris de jardin soumis à déclaration préalable, sont exemptés de la taxe d'aménagement si leur surface est
inférieure à 10 m2 et qu'au-delà, la taxe d'aménagement ne sera calculée qu'en prenant en compte la surface
réelle diminuée de 10 m2.

Texte de la réponse

L’article 90 de la loi no 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 a introduit le 8° de l’article L.
331-9 du code de l’urbanisme pour permettre aux collectivités qui le souhaitent d’exonérer les abris de jardin
soumis à déclaration préalable. Cette disposition a été complétée par l’article 43 de la loi de finances
rectificatives pour 2014 qui étend le champ d’application du 8° précité aux pigeonniers et aux colombiers. Si les
collectivités peuvent décider d’exonérer totalement ou partiellement ces catégories de constructions, cette
exonération facultative vise d’une part, l’ensemble des abris de jardin, des pigeonniers et des colombiers soumis
à déclaration préalable sans distinction de surface et, d’autre part, ces exonérations ne peuvent s’exprimer en
un pourcentage différent selon la nature des locaux. En outre, afin de garantir l’égalité de traitement des
citoyens devant l’impôt, l’exonération partielle ne peut être exprimée qu’en pourcentage de la surface dédiée à
ce type de constructions. Ainsi, il ne peut y avoir d’exonérations différentes par tranches de superficie ou encore
d’exonérations en deçà d’un seuil fixé par délibération. Il est donc impossible pour une collectivité d’apprécier la
surface à partir de laquelle elles souhaitent exonérer un abri de jardin.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 87694
Rubrique : Impôts et taxes
Ministère interrogé : Finances et comptes publics
Ministère attributaire : Logement, égalité des territoires et ruralité

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 65811er septembre 2015
Réponse publiée au JO le : , page 2015 janvier 2016

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE87694
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_35.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201601.pdf

